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Rapport du président du jury 

Le concours externe a été ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat ou, de diplôme ou de formation reconnus équivalents.

Le concours interne a été ouvert aux candidats remplissant la condition de fonctionnaire, ou d’agent équivalent, en fonction et comptant au moins quatre ans de service public.

Le nombre total de postes offerts aux concours fixé à 13 a été réparti à raison de :

· 8 postes pour le concours externe 

· 5 postes pour le concours interne.

Ces postes localisés dans cinq Ecoles des Mines furent ouverts dans six spécialités suivantes : 

spécialités
Postes ouverts


EXT
INT

Mesures physiques et instrumentation
 1
1

Informatique, 

micro-informatique et réseaux
3
0

Mécanique générale
3
0

Mesures et analyses chimiques
0
3

Plasturgie
0
1

Documentation
1
0

Total postes
8
5

Chaque jury de spécialité était composé de deux enseignants chercheurs des écoles des mines, soit dix membres venant s’ajouter au jury de base composé du président. Un membre du jury appartenait à un organisme autre que le MINEFI.

Chaque jury de spécialité a préparé le sujet de l’épreuve d’admissibilité et en a assuré la correction.

Le jury de spécialité s’est en outre chargé de la préparation et de la mise en œuvre de l’épreuve pratique d’admission.

L’épreuve d’admissibilité a eu lieu le 11 septembre 2007 en région parisienne. Elle consistait à traiter, par écrit, un sujet relatif à la spécialité choisie par chaque candidat. Dans les cas des deux spécialités, les sujets comportèrent des éléments de différenciation entre le concours externe et le concours interne. 

Le nombre de candidats présents à l’épreuve d’admissibilité a été de : 

· 47 pour le concours externe : soit 30,85 % par rapport aux inscrits, répartis suivant les spécialités ; 

· 11 pour le concours interne sur les 15 inscrits soit 78 %.
Le jury des 2 concours, interne et externe, réuni le 5 octobre 2007 a établi la liste des candidats admissibles par ordre alphabétique pour chaque spécialité : 

spécialités
admissibles


EXT
INT

Mesures physiques et instrumentation
 4
1

Informatique, 

micro-informatique et réseaux
7
0

Mécanique générale
4
0

Mesures et analyses chimiques
0
4

Plasturgie
0
2

Documentation
4
0

Total 
19
7

Le jury a ensuite arrêté les modalités pratiques d’organisation des épreuves pratiques d’admission.

L’épreuve pratique d’admission de chaque spécialité a été organisée dans l’Ecole des Mines concernée : 

- Douai : Plasturgie

- Fontainebleau : Informatique et Mesures et analyses chimiques

- Evry : Mécanique générale

- Alès : documentation

- St-Etienne : Mesures et analyse chimique
Chaque épreuve pratique d’admission a comporté un volet pratique et un entretien avec le jury de la spécialité.

Les épreuves pratiques d’admission ont eu lieu en octobre et novembre 2007. 

Le nombre de candidats présents : 

· 17 pour le concours externe, 2 candidats ne se sont pas présentés ; 

· 7 pour le concours interne, soit la totalité des admissibles.

Le jury des 2 concours, interne et externe, a tenu sa dernière réunion le 26 novembre 2007 afin d’établir la liste des candidats admis par ordre de mérite pour chaque spécialité : 

spécialités
admis


EXT
INT

Mesures physiques et instrumentation
 1 admis

1 liste complémentaire
1 admis

Informatique, 

micro-informatique et réseaux
3 admis 

1 liste complémentaire
0

Mécanique générale
3 admis 

1 liste complémentaire
0

Mesures et analyses chimiques
0
3 admis 



Plasturgie
0
1 admis

1 liste complémentaire

Documentation
1 admis

1 liste complémentaire
0

Le jury a limité la liste complémentaire aux candidats qu’il jugea aptes à exercer l’emploi de technicien de laboratoire dans la spécialité concernée. 

Les femmes représentent le tiers des candidats admis.

Pour le concours externe, la sélectivité est plutôt élevée en moyenne : 173 inscrits, 47 présents à l’épreuve d’admissibilité, 19 admissibles, 17 présents à l’admission, pour 8 postes à pourvoir.

Le niveau de diplôme pour la plupart des candidats admissibles est nettement supérieur au niveau requis. Leur performance à l’épreuve d’admission est généralement inférieure à celle des candidats moins diplômés.

Pour le concours interne, le nombre de candidats inscrits est extrêmement réduit ; la sélectivité résultant du concours lui-même est quasiment nulle.

Le président du jury souligne la très bonne implication de tous les membres et notamment des binômes qui avaient en charge la totalité des épreuves de leur spécialité : préparation et correction pour l’admissibilité et pour l’admission.

L’ensemble du jury a apprécié la compétence, l’efficacité et le professionnalisme du service des concours de la DPAEP dans toute les phases de préparation et de réalisation des deux concours, interne et externe.










Le Président du jury










Kader AMARA

